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CONDITIONS D'INSCRIPTION
CODE MORAL

1 - le candidat doit être de bonnes conduite, vie et moeurs et avoir un casier judiciaire vierge ; 

2 - le candidat s'engage à n'utiliser les techniques de combat apprises que dans le cadre légal de la légitime défense ;

3 - le candidat adhère aux valeurs du club : politesse, courage, sincérité, honneur, modestie, respect des personnes et des biens d'autrui, contrôle de soi, esprit de tolérance et de justice  et prend l'engagement de les appliquer dans sa vie personnelle et sociale.

HORAIRE

	JU-JUTSU

	Adultes
	Enfants

	Vendredi, de 19 h. 30’ à 21 h. 30’


	Lundi, de 18 h. 00’ à 19 h. 00’ 

	Dimanche, de 10 h. 30’ à 12 h. 30’


	Vendredi, de 17 h. 30’ à 18 h. 30’

	 KO-BU-JUTSU

	Adultes
	

	Dimanche, de 9 h. 30’ à 10 h. 30’
	

	Mardi, de 18 h. 00’ à 19 h. 00’
	


CONDITIONS

	     JU-JUTSU
	KO-BU-JUTSU

	Adultes
	Enfants
	Adultes

	Inscription : 25,00 € (comprenant la licence, l’assurance et les frais d’administration)
	Inscription :  25,00 € (comprenant la licence, l’assurance et les frais d’administration)
	Pour les pratiquants de ju-jutsu : gratuit

Pour les autres : 25,00 € (comprenant la licence, l’assurance et les frais d’administration)

	Renouvellement annuel de l’assurance (de date à date) : 15,00 €
	Renouvellement annuel de l’assurance (de date à date) : 15,00 €
	Pour les pratiquants de ju-jutsu : gratuit

Pour les autres : 15,00 €

	Prix pour 2 heures de cours de ju-jutsu : 2,50 €


	Prix par cours d’une heure : 2,00 €
	Prix par cours d’une heure : 2,00 €


Club de ju-jutsu / self-défense et de ko-bu-jutsu affilié à l’European Art of Ju Jitsu Confederation (E.A.J.J.C.) et reconnu par le Honbu-Dojo de la Dai Nippon Butoku Kai à Kyoto (D.N.B.K.)
Professeur : Jean-Louis WEYLAND, CN 4e dan, diplômé du Japon (Dai Nippon Butoku Kai Kyoto)
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